
1 L'Entretien de filtrage d'asile
Le petit interview

Problèmes de santé
physique et mentale 

Moins de 18 ans Si vous avez moins de 18 ans, vous devez donner le plus de détails possible sur
votre âge et la raison pour laquelle vous en êtes sûr, par exemple : j'ai quitté
mon pays juste après le Ramadan quand j'avais 15 ans, j'en ai donc 16. Si le
ministère de l'Intérieur n'accepte pas que vous ayez moins de 18 ans, il peut
vous emmener dans un hôtel avec des adultes ou dans un centre de
détention. Si vous êtes emmené dans un hôtel avec des adultes, dites votre
âge au personnel de l'hôtel, demandez à voir un médecin, dites-le à toute
personne que vous rencontrez qui travaille pour une organisation, vous
pouvez trouver un avocat pour vous aider. Si vous êtes détenu, vous devez
dire votre âge le plus tôt possible au centre médical, au personnel et à toute
personne avec laquelle vous êtes en contact jusqu'à ce que vous soyez libéré.

Interprète et langue Vous DEVEZ dire à l’enquêteur si vous ne comprenez pas. Vous avez droit à un
interprète qui interprète la langue que vous avez choisie de manière claire pour
vous. Par exemple, si vous parlez sorani, anglais et arabe, vous pouvez choisir la
langue dans laquelle vous préférez vous exprimer. 

Noms Donnez votre nom complet et TOUS les noms des membres de votre famille si
vous voulez qu'ils vous rejoignent. 

Ne devinez pas votre date de naissance - c'est très important. Si vous ne
connaissez pas la date exacte, expliquez pourquoi vous savez que vous avez l'âge
que vous avez. 

Date de naissance 

L'entretien de filtrage (« screening ») a généralement lieu très rapidement après votre arrivée au Royaume-Uni.
Parfois, il a lieu le jour même de votre arrivée. Vous serez probablement fatigué et stressé. La plupart des
personnes n'ont pas l'occasion de parler à un avocat avant l'entretien. Soyez prêt. 

L'entretien n'est pas enregistré, mais l'enquêteur prendra des notes. Il peut se dérouler par téléphone avec la
présence d'un interprète par téléphone. Il est très important de parler en phrases courtes, simples et claires
(l'enquêteur du ministère de l'Intérieur britannique peut ne pas écrire tout ce que vous dites). Concentrez-vous sur
les informations les plus importantes, vous pourrez donner plus de détails plus tard, lors de votre entretien d'asile
(le « grand » entretien). 

Demandez à être hébergé dans un centre d'hébergement pour demandeurs
d'asile, sauf si vous êtes certain de pouvoir rester chez des amis ou de la famille.
Il est difficile d'obtenir un logement par la suite si vous l'avez refusé au départ. 

Avez-vous besoin d'un
logement ? 

Si vous vous sentez trop mal pour passer l'entretien, dites-le dès le début. 
Pendant l'entretien, parlez à l'enquêteur de tout problème de santé physique
dont vous souffrez. Vous vous inquiétez beaucoup ? Êtes-vous anxieux ? Avez-
vous des difficultés à dormir ou faites-vous des cauchemars ? Vous sentez-vous
souvent en colère ou triste ? Avez-vous des difficultés à communiquer avec
d'autres personnes ? Ce sont tous des signes de mauvaise santé mentale. Dites-le
à votre enquêteur. Après votre entretien, inscrivez-vous le plus rapidement
possible auprès d'un médecin généraliste (GP) pour vous faire soigner. Si vous
êtes détenu, rendez-vous au centre médical dès que possible et assurez-vous que
vos problèmes de santé sont enregistrés. 
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Avez-vous déjà été en prison ou en détention et maltraité ? Cela peut être dans
votre pays ou en voyage. Dites-le à l'enquêteur. Vous devez également lui dire si
vous avez déjà été torturé par votre gouvernement ou par un autre groupe ou
une autre personne. 

Faites un résumé très bref : 
Que vous est-il arrivé dans le passé, pourquoi avez-vous quitté votre pays ? 
Si vous avez été détenu ou maltraité, dites-le. 
Expliquez les raisons pour lesquelles ces choses se sont produites. Est-ce à
cause de votre race, de votre religion ou de vos opinions politiques ? Êtes-
vous membre d'un groupe social ou d'une tribu en particulier ? T'identifies-tu
comme LGBTQ+ ? 
Que vous arriverait-il si vous rentriez chez vous ? 

Il vous sera demandé de divulguer tous les pays traversés, ainsi que toute
demande d'asile ou d'octroi du statut de réfugié dans d'autres pays. Si ces
éléments ne sont pas divulgués et qu'ils sont découverts par la suite, cela peut
nuire à votre dossier. S'ils vous demandent pourquoi vous n'avez pas demandé
l'asile dans un autre pays, vous pouvez expliquer que vous n'avez pas eu accès
aux procédures d'asile ou que vous ne vous sentiez pas en sécurité pour y rester. 

L'enquêteur essaiera de comprendre si vous êtes une victime du trafic d’êtres
humains. Cela signifie que vous avez déjà été forcé d'aller dans un endroit où
vous ne vouliez pas aller ; que vous avez été forcé de travailler, peut-être sans
être payé, y compris de vendre de la drogue ; que vous avez été forcé d'avoir des
relations sexuelles avec quelqu'un ; que quelqu'un vous a gardé dans un endroit
sans que vous puissiez en sortir ? Cette question est pertinente, que cela se soit
produit dans votre pays ou pendant votre voyage (par exemple en Libye).

Quand on vous demande ça, dites : "POUR DEMANDER L'ASILE" 
Ne dites PAS d'autre raison, seulement celle-ci. 

Quelle était la raison
de votre venue au
Royaume-Uni ? 

Détention
précédente 

Voyage au Royaume-
Uni 

Expliquez brièvement
pourquoi vous ne
pouvez pas retourner
dans votre pays
d'origine. 

Vos réponses lors de l'entretien doivent être cohérentes avec vos futurs
entretiens. 

Faites bien attention aux questions qui vous sont posées. Même si elles
peuvent sembler simples et directes, vos réponses seront enregistrées et sont
très importantes. Le gouvernement britannique comparera les informations
que vous fournirez avec celles fournies dans tous les autres entretiens ou
déclarations (antérieurs ou ultérieurs). 

L'enquêteur du gouvernement britannique prendra des notes sur ce que vous
dites pendant l'entretien. 

Vous devez demander une copie de l'enregistrement de cet entretien de
sélection
Vérifiez l'exactitude des réponses si vous le pouvez
Donnez-le à votre avocat et demandez-lui de le vérifier avec vous. S'il y a
des erreurs, vous pouvez en parler au ministre de l'intérieur.

Trafic d'êtres
humains 

L’accès à la justice En général, vous n'aurez pas le temps de parler avec un avocat avant
de faire cet entretien ; vous pouvez dire ceci. 

INFORMATIONS
IMPORTANTS

Pendant l'entretien

Après l'entretien


